
Droit des associations et des fondations

Accompagner vos associations clientes dans
leur réorganisation et leur restructuration :
conseils pratiques et grand témoignage 

RÉF : UH23-10
Date : 30/11/2023

Durée : 6 heures

Public : avocats

Prérequis : aucun

Horaires : 9h30 >
12h30 & 14h > 17h

Tarif : 265€

Niveau : Actualisation
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La restructuration des associations (fusions, apport partiel
d’actif, scission) : aspects juridiques, sociaux et fiscaux.
Intervenants : Gaëlle (aspects juridiques et fiscaux) et
Mathieu (aspects sociaux)

La transformation des associations : rappel du principe (pas
de transformation possible notamment en sociétés
commerciales ou en établissements publics) ; et
développement des exceptions (transformation possible
dans les cadres légaux en GIE, fondations, coopératives) et la
filialisation. Intervenants : Pascal et un grand témoin
(dirigeant d’une association qui se transforme en fondation
de coopération scientifique).

DESCRIPTION / CONTENU

Matin : 

Après-midi : 

Toute inscription devra être envoyée 15
jours au moins avant la date de la session
et ne sera prise en compte qu’à réception

de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de désistement

inférieur à 10 jours.

Formateurs :

Me Béatrice
Guillaume, Me
Mathieu Pastene, Me
Pascal Remillieux,
Me Gaëlle Russo, M.
Frédéric Kurt

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement

Mise en situation

Démonstration / exercices

Autre

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quizz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.


